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 Séance du 08 juin 2021 à 18h30 

   
L’an deux-mille-vingt-et-un du mois de juin 
le huit 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni à la Salle des 
Cossies à Seloncourt après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel 
BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 
NOTA   Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Mairie le 09 juin 

2021, que la convocation du Conseil Municipal avait été faite le 1er juin 2021 et que le nombre des membres 
en exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Etaient présents (27) 

Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, Madeleine 
MAUFFREY, Gérard MANCHEC, Patrick LIEGEART, Alain KMOCH, Christine GUEY, Jean-Luc MIESKE, Lysiane 
MABIRE, Magali MEINIER, Brigitte ALZINGRE, Romuald GADET, Sophie MOREL, Clément GIRARD, Eric 
LANUSSE CAZALE, Denis TISSERAND, Sergio BEE, Sylvie WERNY, Sophie GEHIN. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (2) 
Léa LEMOINE a donné procuration à Magali MEINIER, Christian TOITOT a donné procuration à Denis 
TISSERAND. 
 

 
Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
Françoise PAICHEUR a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 
OBJET : DISPOSITIF DE SIGNALEMENT ET DE TRAITEMENT DES ACTES DE VIOLENCE, DE 

DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT SEXUEL OU MORAL ET D’AGISSEMENTS SEXISTES 

 

Monsieur le maire rappelle à l’assemblée : 

L’article 6 quater A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 introduit par la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de 

transformation de la fonction publique, prévoit que les administrations doivent instituer un dispositif de signalement qui 

a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, 

de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes en 

matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés.  

Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements.  

Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 précise le contenu du dispositif mis en place dans l'ensemble des 

administrations. Il prévoit notamment la mise en place de procédures visant à recueillir les signalements desdits actes 

par les victimes ou les témoins, l'orientation des agents victimes ou témoins vers les services en charge de leur 

accompagnement et de leur soutien et les procédures d'orientation des mêmes agents vers les autorités compétentes 

en matière de protection des agents et de traitement des faits signalés. Il précise enfin les exigences d'accessibilité du 

dispositif de signalement et de respect de la confidentialité ainsi que les modalités de mutualisation du dispositif entre 

administrations. 
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L’article 26-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée prévoit que les Centres de gestion instituent, pour le 

compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en font la demande, le dispositif de 

signalement prévu.  

Le Conseil d’Administration du Centre de gestion, par délibération en date du 16 décembre 2020, a défini les modalités 

de mise en œuvre de ce dispositif pour le compte de ses collectivités et établissements publics. 

Le Conseil municipal,  

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 6 quater A ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

notamment son article 26-2 ; 

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, 

de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 

Vu la délibération 16 décembre 2020 du conseil d’administration du Centre de gestion ; 

Considérant que toute autorité territoriale a l’obligation de mettre en place, au 1er mai 2020, un dispositif de 

signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral et 

d’agissements sexistes ; 

Considérant que le Centre de gestion a mis en place ce dispositif pour le compte des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics qui en font la demande par une décision expresse ; 

Considérant qu’il semble opportun, dans un souci d’indépendance et de confidentialité, de confier au Centre de gestion 

la mise en œuvre de ce dispositif pour le compte de de la commune de SELONCOURT,  

Considérant que l’information de cette décision sera transmise au CT et au CHSCT ; 

Considérant que la Commission Personnel réunie le 26 mai 2021 a émis un avis favorable. 

Le Conseil Municipal, l’exposé entendu, à l’unanimité. 

➢ Approuve la mise en œuvre du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes, qui sera confiée au Centre de gestion dans les 

conditions définies par délibération de son conseil d’administration 

➢ Autorise le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention confiant le recueil des signalements au 

Centre de gestion. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus. 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

                           

   Seloncourt, le 08 juin 2021 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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